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Sillery, le 22 octobre 2002

À l'attention des médecins spécialistes

Utilisation d’un suffixe pour la chirurgie d’un jour

Le document « Avis important concernant votre facturation », joint au communiqué 060 du

16 septembre dernier, vous demandait d’utiliser le suffixe 3 de l’établissement pour la

facturation des services rendus dans le cadre de la chirurgie d’un jour.

En raison des nombreux appels téléphoniques que cet avis a entraînés, nous considérons en

effet que les services rendus dans le cadre de la chirurgie d’un jour doivent être facturés
avec le suffixe 1 du numéro d’établissement.

Veuillez ne pas tenir compte de l’ « Avis important concernant votre facturation » expédié le

16 septembre dernier.
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